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Suite de la page 15

L'Acte de Médiation fixe une
fois pour toutes les limites
des cantons. La Médiation a

créé les conditions-cadres
qui ont permis aux confédérés

de faire l'apprentissage
d'un authentique régime
fédératif. Point de nouvelles
institutions sans redéfinition
des différents cantons. En

restructurant de force la

Suisse, en rééquilibrant le

poids de ses différentes
composantes et en établissant
l'égalité de droit entre les

cantons et les anciens
territoires sujets ou alliés, la

République helvétique d'abord,
mais surtout la Médiation - en
raison de sa longévité et de sa

stabilité - ont posé les fondements

solides de l'État fédéral
tel qu'il parviendra à s'imposer
en 1848.

Les acquis de cette période
sont fondamentaux : égalité
des citoyens par l'abolition
des rapports de souverains
et de sujets, fin des privilèges,

abolition des droits
exclusifs attachés à certaines
villes ou à certaines contrées,
abolition des douanes
intérieures, liberté d'établissement,

franchise
confessionnelle, État de droit,
unification des poids et

des mesures, introduction
des principes d'égalité et de

liberté-souveraineté pour
l'ensemble des cantons. En

aucun cas ce résultat n'aurait
pu être atteint sans intervention

étrangère. Si l'Acte de
Médiation donne finalement
la fâcheuse impression
d'avoir été imposé d'en haut par
un Napoléon Bonaparte
soucieux de ménager les intérêts
stratégiques de la France,
c'est qu'au moment de décider

ensemble de la forme
définitive à donner au pays,
les Suisses trop divisés
étaient incapables de concevoir

un arrangement à

l'amiable. Comment peut-on
faire naître dans un pays
l'idée d'un commun accord
quand ses représentants
n'ont pour tout horizon que
les limites de leur canton
quand ce n'est pas de leur
ville Là encore, il s'agira
ultérieurement de présenter
l'énergique arbitrage de la

France comme un diktat afin
de faire oublier combien
nous étions alors inaptes à

nous entendre. Or, l'Acte de

Médiation est par essence
consensuel car issu d'un
compromis entre les aspirations

nouvelles et les forces
traditionnelles. Ainsi, en
obligeant les Suisses à dialoguer

sur des bases égalitai-

res, Napoléon Bonaparte
nous a apporté un des
éléments incontournables de

notre identité nationale : le

désir de consensus auquel
nous sommes encore si
attachés. Encore fallait-il le faire
naître et nous en donner le

goût

Fribourg, choisi comme l'un
des six cantons directeurs -

avec Berne, Bâle, Lucerne,
Soleure et Zurich - appelés
à accueillir à tour de rôle
le Directorat confédéral,
devient la première capitale
tournante de la Suisse et
fournit le 1er Landamann, soit
en quelque sorte le premier
président de la Confédération
doté provisoirement des pleins
pouvoirs. Le 10 mars 1803, le

Gouvernement helvétique fait

place à une commission cantonale

de sept membres
désignée par Bonaparte, qui administre

chaque canton jusqu'à
la Diète fédérale qui s'ouvre
le 4 juillet suivant pour
s'achever le 27 septembre par la

conclusion de la dernière
Alliance entre la France et la

Suisse, sur les lieux mêmes

qui avaient vu naître la toute
première près de trois siècles

plus tôt.

Alain-Jacques
Czouz-Tornare

wmei4 lecteurs
Chers amis, dans votre
rétrospective des Suisses
marquants du XXe siècle, il
me semble que vous avez
omis l'architecte Le
Corbusier. Je vous annonce
ce nom car, en déplacement
à Marseille, mon épouse et
ma fille ont séjourné dans
l'hôtel sis dans l'immeuble
Le Corbusier (boulevard
Michelet). Et encore, ma fille

vit à Pessac (Gironde) dans

un pavillon Le Corbusier de
la Cité Le Corbusier. Bonne
et heureuse année 2003.

M. J. T.,
Sainte-Foy de Loncas

Cette année, la Coupe de
l'America vient en Suisse.
Les médias nous disent
qu'elle revient en Europe
après 152 ans. Or, je ne

savais pas que la Suisse était
en Europe, car elle ne figure
jamais dans toutes les
statistiques publiques et en général,

on l'ignore. Et puis, un
conseil aux Suisses de l'intérieur

: la Coupe de l'America
ne peut se disputer qu'en
eau salée. Alors, salez le lac
Léman. Amicalement.

P.L.,
Saint-Martin-de-Bossenay
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